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Mes Parcelles  – Sélection de la cible pour certains cas  

(Patch 1 56) 

 
 

 
Sur MesParcelles, pour certains cas particuliers, la saisie de la cible est impossible  alors 

que la précision de cette même cible est obligatoire . 

C’est le cas pour  : 

-  des usages , assez rares , absents du référentiel,  

-  lors de la saisie phyto sur plusieurs cultures liées au même usage,  

-  pour la saisie de produit sur des cultures de type mélange / méteil.  

 

Des solutions sont maintenant possibles sur MesParcelles  ! 

 

 

 

Cas 1  : Usage absent  
 

En cas d’usage absent pour une culture, MesParcelles va proposer les cibles homologuées 

sur les produits de même type.  

 

Ex  : LAMBDSTAR sur sarrasin  : 

1. Recherche de tous les produits insecticides  homologués sur sarrasin  

2. Récupération des cibles homologuées sur sarrasin  pour ces produits  

3. Affichage des cibles trouvées.  

 

 Sur l’application mobile, en hors connexion, MesParcelles se base sur les 

informations contenues sur le mobile.  

Seules les informations des produits personnalisés des exploitations chargées sont 

disponibles, réduisant ainsi la liste des cibles.  

 

 

 

Cas 2  : Saisie un multiculture  
 

Si une homologation existe pour une ou des cultures «  mères  » communes , MesParcelles 

propose  alors les  cibles de ces cultures «  mère  ». 

 

Ex : Pomme de terre chair ferme -  Pomme de terre féculière  

 => «  cultures mères  » : Pomme de terre, Cultures légumières, Traitements généraux…  

 

Ex : TEPPEKI homologué sur Pomme de terre  

=> MesParcelles affichera les  cibles de la Pomme de terre (culture «  mère  »)  
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Cas 3  : Saisie sur les cultures de mélange.  

 
En cas de parcelle avec une culture de type mélange / méteil (mélange de céréales, méteil 

grain avec céréales dominantes, …),  MesParcelles propose  alors toutes les cibles 

homologuées sur le produit.  

 

Ex  : En cas de traitement avec du CARAMBA STAR sur une parcelle de « méteil grain avec 

céréales dominantes  », ce sont toutes les cibles homologuées sur CARAMBA STAR qui 

s’affichent.  

 

 

 

Impact sur les cibles IFT  

 
Dans le cadre des IFT, s eul le référentiel du M inistère  fait foi.  

 

S’il existe une ou des cibles dans le référentiel pour la culture et le produit , la/les cible(s) 

s’affiche(ent).  

S ’il n’existe pas de cible de référence , aucune cible n’est proposée.  

 

 

 

 

 

 


